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ffoit enfin par la quantité de denrées qui fe recueillent
dans fon territoire & aux environs : Il eft en effet fetué
fur le confluent des deux rivières de la Dordoane & de
l'fle, où il y a flux & reflux, & il en affez teux pour
recevoir des vaiffeaux de trois cens tonneaux; les chantiers
pour la conftruélion des vaiffeaux y font commodes, &
font à portée de fe pourvoir facilement de tous les na-
tériaux qui entrent dans cette conftrudion; il fe recueille
dans le pays beaucoup de vin, beaucoup de blé, & il
s'y fabrique de fort bonnes eaux de vie : mais tous ces
avantages leur deviennent prefque inutiles, & la confom-
mation de leurs denrées eh extrêmement bornée, parce
que le port de Libourne n'en pas au nombre de- ceux
auxquels il eft permis d'armer pour les Colonies françoifes
de 'Amérique; de forte que, pour· faire le commerce
des ifles, ils font obligés d'envoyer leurs marchandifes &
leurs denrées à Berdeaux, dont ils font éloignés de douze
lieues par mer, ce qui leur occafionne beaucoup de frais,
& leur fait courir des rifques, à caufe que le bec d'Ambez
eh fouvent orageux, & que les bateaux chargés y font
quelquefois naufrage. Pourquoi lefdits Maire , Jurats -&
habitans de Libourne fupplient Sa Majeflé de leur per-
mettre de faire diredement le commerce des iffks de la
même manière qu'il fe fait à Bordeaux, & d'ordonner
qu'ils jouiront à cet effet de tous les priviléges & exemp-
tions portés par les Lettres patentes, du mois d'avril
1717. Vû *al requête defdits Maire, Jurats & habitans
de Libourne, les lettres patentes du mois d'avril 1717,
portant -èglenent pour le commerce des colonies fran-
çdifesenfenble. l'avis des Députés au Bureau du com-
nierce. i& les obfer.vations des Fermiers généraux: Ouï
le rapport du fieur Peirenc de Moras Confeiller d'E'tat,


